
Puis-je installer un porte-vélo ou un siège enfant dans ma voiture
de société ?

Réponse courte

Tout dépend du type d'équipement. Les accessoires temporaires et amovibles comme un siège enfant, un support

téléphone ou un chargeur sont généralement tolérés sans formalité particulière. En revanche, pour des installations

plus conséquentes comme un porte-vélo fixe, des barres de toit ou un attelage, vous devez obtenir une

autorisation écrite de votre employeur avant toute installation.

Votre employeur reste propriétaire du véhicule et a le droit de fixer les règles d'utilisation. Un équipement installé

sans autorisation peut constituer une faute professionnelle et engager votre responsabilité en cas de dommage

ou de sinistre. Les modifications permanentes peuvent aussi affecter la couverture d'assurance du véhicule ou sa

garantie constructeur. Lors de la restitution de la voiture, vous devrez remettre le véhicule dans son état d'origine et

payer les éventuels frais de dépose et de remise en état.

Définition

Le véhicule de société est un avantage en nature mis à disposition par l'employeur dans le cadre du contrat de

travail, dont l'employeur conserve la pleine propriété et le contrôle. Cet avantage peut être utilisé à des fins

professionnelles et/ou personnelles selon les termes convenus. L'équipement désigne tout accessoire, dispositif

ou modification ajouté au véhicule par le salarié, qu'il soit temporaire (amovible sans trace) ou permanent

(installation fixe nécessitant une intervention technique).

Questions fréquentes

Comment procéder pour obtenir l'autorisation d'équiper un véhicule de société ?

La demande doit être formulée par écrit en précisant le type d'équipement, sa marque, son prix, sa justification et les modalités
d'installation. L'employeur dispose d'un délai raisonnable pour répondre et peut conditionner son accord à des exigences spécifiques
comme l'installation par un professionnel agréé.

Le salarié peut-il installer des équipements personnels dans son véhicule de société au Luxembourg ?

Le salarié peut installer des équipements dans le véhicule de société uniquement avec l'autorisation écrite préalable de l'employeur.
Cette autorisation doit préciser les équipements autorisés, les conditions d'installation et de restitution. Tout équipement installé sans
autorisation constitue une faute professionnelle.

Que se passe-t-il si un équipement non autorisé cause un sinistre ?

En cas de sinistre impliquant un équipement non autorisé, l'assureur peut refuser la prise en charge et le salarié peut être tenu
responsable des dommages. L'installation non autorisée constitue une faute professionnelle pouvant justifier des sanctions disciplinaires,
voire un licenciement en cas de récidive ou de dommage grave.
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Quels types d'équipements nécessitent une autorisation de l'employeur ?

Les équipements temporaires amovibles (support téléphone, chargeur) sont généralement tolérés. Les équipements semi-permanents
(GPS fixe, dashcam, siège enfant) nécessitent une autorisation écrite. Les modifications permanentes (attelage, barres de toit fixées,
films teintés) exigent un accord formel et peuvent nécessiter une modification du certificat d'immatriculation.

Conditions d’exercice

L'installation d'équipements par le salarié est soumise aux conditions cumulatives suivantes :

Autorisation préalable obligatoire : demande écrite détaillant l'équipement, sa justification et ses modalités

d'installation, avec réponse écrite de l'employeur précisant les conditions d'autorisation.

Respect de la conformité technique : maintien des caractéristiques du certificat d'immatriculation, respect des

normes de sécurité routière et préservation de la garantie constructeur. L'employeur peut imposer un contrôle

technique regulier pour verifier la conformite.

Couverture d'assurance : vérification que l'équipement ne compromet pas la couverture d'assurance

responsabilité civile automobile obligatoire et information préalable de l'assureur si nécessaire.

Installation professionnelle : recours à un installateur agréé pour les équipements électriques ou nécessitant une

fixation permanente, avec conservation des justificatifs d'installation.

Engagement de restitution : signature d'un engagement écrit de remise en état du véhicule lors de sa restitution,

avec prise en charge des coûts de dépose et de réparation éventuels.

Modalités pratiques

Procédure d'autorisation : La demande doit être formulée par écrit en précisant le type d'équipement, sa marque,

son prix, sa justification (sécurité, confort familial, besoins professionnels) et les modalités d'installation envisagées.

L'employeur dispose d'un délai raisonnable pour répondre et peut conditionner son accord à des exigences

spécifiques.

Catégories d'équipements : Les équipements temporaires amovibles (support téléphone, chargeur, tapis de sol

personnalisés) sont généralement autorisés tacitement. Les équipements semi-permanents (GPS fixe, dashcam,

siège enfant) nécessitent une autorisation écrite. Les modifications permanentes (attelage, barres de toit fixées,

films teintés) exigent un accord formel et peuvent nécessiter une modification du certificat d'immatriculation.

Documentation obligatoire : Tenir un registre des équipements installés avec les autorisations correspondantes,

conserver les factures d'achat et d'installation, et documenter toute modification apportée au véhicule.
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Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Établir une politique claire distinguant les équipements autorisés, tolérés et interdits. Prévoir

une clause spécifique dans la politique véhicule de société ou le règlement intérieur. Former les responsables de

flotte aux procédures d'autorisation et aux risques juridiques. Effectuer des contrôles réguliers des véhicules et tenir

un registre centralisé des autorisations accordées.

Pour le salarié : Toujours solliciter une autorisation écrite, même pour des équipements jugés mineurs. Les

conditions d'equipement doivent figurer dans la clause vehicule du contrat. Privilégier les solutions amovibles et

réversibles. Conserver tous les justificatifs et respecter strictement les conditions d'installation imposées. Prévoir le

budget de remise en état lors de la restitution du véhicule.

Gestion des litiges : En cas de refus d'autorisation, l'employeur doit motiver sa décision par écrit. Le salarié peut

contester une décision qu'il estime abusive, mais ne peut procéder à l'installation sans autorisation. Tout équipement

installé sans autorisation doit être déposé aux frais du salarié.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Pouvoir de direction de l'employeur Fixation des conditions d'utilisation du véhicule de société

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle d'un avantage en nature

Art. L.121-9 Code du travail Responsabilité du salarié pour actes volontaires ou négligence grave

Loi modifiée du 16 avril 2003 Assurance responsabilité civile automobile obligatoire

Code de la route Normes de sécurité et certificat d'immatriculation

L'autorisation tacite par tolérance de l'employeur ne constitue pas une autorisation formelle et peut être révoquée à tout moment. En

cas de sinistre impliquant un équipement non autorisé, l'assureur peut refuser la prise en charge et le salarié peut être tenu pour

responsable des dommages. La modification non autorisée d'un véhicule de société constitue une faute professionnelle pouvant

justifier des sanctions disciplinaires proportionnées, voire un licenciement en cas de récidive ou de dommage grave.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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